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Arrêté préfectoral portant sur l’encombrement et la saleté du logement n°1 de l’immeuble sis 1 rue
des Bouvreuils à Treillières (44119) occupé par Monsieur Thierry BODIN

LE PREFET DE LA LOIRE ATLANTIQUE

VU le Code de la Santé Publique, Livre III, Titre 1er et notamment son article L. 1311-4 ;

VU l’arrêté préfectoral du 3 février 1982 modifié portant règlement sanitaire départemental ;

VU les constats ainsi que les rapports photographiques du policier municipal de Treillières du
17 décembre 2021 et du technicien sanitaire de l’agence régionale de santé des Pays de la
Loire du 23 décembre 2021 évaluant dans le logement n°1, porte gauche de l’immeuble sis 1
rue des Bouvreuils à Treillières (44119) – références cadastrales AS 7, occupé par Monsieur
Thierry BODIN, locataire et propriété de CDC Habitat, les désordres suivants :

• la  présence  et  l’entassement  de  déchets  notamment  putrescibles,  de  déjections
animales, ainsi que de vaisselle souillée ;

CONSIDERANT  que  les  éléments  constatés  ci-dessus  constituent  un  danger  ponctuel  et
imminent pour la santé et la sécurité des personnes qui l’occupent ou des voisins en présentant
des  risques  de  risques  d’intoxication  alimentaire,  de  propagation  de  maladies  infectieuses
(parasitoses  (poux,  gale,  teigne…),  dermatoses,  infections  ophtalmiques,  contamination  par
contact…) ;

CONSIDERANT que cette situation constitue un non-respect des règles d’hygiène en matière
d’habitat et qu'il  y a lieu de prescrire des mesures d'urgence propres à supprimer les risques
susvisés ;

SUR proposition du directeur général de l'agence régionale de santé Pays de la Loire :

A R R   Ê   T E  

Article  1  er      - Monsieur  Thierry  BODIN,  locataire  du  logement  n°1  situé  porte  gauche  de
l’immeuble sis 1 rue des Bouvreuils à Treillières (44119) – références cadastrales AS 7, est mis en
demeure de :

• désencombrer, nettoyer, désinfecter et désinsectiser les équipements et le logement. 

Ces travaux devront être effectués dans les règles de l’art.
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Article 2 - Le délai d’exécution des prescriptions visées à l’article 1er est fixé à 7 jours à compter
de la date de notification du présent arrêté.

Article 3 - En cas d’inexécution des mesures prescrites dans le délai imparti, Monsieur le Maire de
Treillières  et  à  défaut,  Monsieur  le  préfet  de  la  Loire-Atlantique  procédera  à  leur  exécution
d’office aux frais de Monsieur Thierry Bodin, sans autre mise en demeure préalable.
La créance en résultant sera recouvrée comme en matière de contributions directes.

Article 4  - La présente décision peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès
de M le Préfet du département de la Loire-Atlantique, 6 quai Ceineray, BP 33515 – 44035 Nantes
Cedex 1, soit hiérarchique auprès du Ministre chargé de la Santé - Direction Générale de la Santé
– EA 2 - 14, avenue Duquesne – 75350 PARIS 07 SP, dans les deux mois suivants sa notification.
En cas de recours gracieux, l’absence de réponse au terme d’un délai de deux mois vaut décision
implicite de rejet. En matière de recours hiérarchique, l’absence de réponse au terme d’un délai
de deux mois vaut décision implicite de rejet.
Un recours contentieux peut également être déposé auprès du tribunal administratif de Nantes
- 6 allée de l'Ile Gloriette - 44041 Nantes dans un délai de deux mois à compter de la notification,
ou dans le délai de deux mois à partir de la réponse de l'administration (expresse ou implicite de
rejet) si un recours administratif a été déposé. La juridiction administrative compétente peut
aussi  être  saisie  par  l'application  Télérecours  citoyens  accessible  à  partir  du  site
www.telerecours.fr.

Article 5 - Le secrétaire général de la préfecture de la Loire-Atlantique, le maire de Treillières, le
directeur général de l’agence régionale de santé Pays de la Loire, le directeur départemental des
territoires  et de la  mer de la  Loire-Atlantique et le  général, commandant le groupement de
gendarmerie de la Loire-Atlantique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution
du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Loire-Atlantique.

Nantes, le 30 décembre 2021

LE PREFET,
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Arrêté préfectoral portant sur la saleté du logement situé au rez-de chaussée porte milieu droite de
l’immeuble sis 10 rue du Char à Banc à ORVAULT occupé par Madame GAUTIER et Monsieur

LOUGUANGE

LE PREFET DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

VU le Code de la Santé Publique, Livre III, Titre 1er et notamment son article L. 1311-4 ;

VU l’arrêté préfectoral du 3 février 1982 modifié portant règlement sanitaire départemental ;

VU La saisine de monsieur le maire d’Orvault du 02 juillet 2021 et la planche photographique
évaluant dans le logement situé au rez-de chaussée porte milieu droite de l’immeuble sis 10
rue  du  Char  à  Banc  à  ORVAULT –  référence  cadastrale  BK  224,  occupé  par  Madame
GAUTIER  Jeanine  et  Monsieur  LOUGUANGE  Daniel,  les  locataires,  propriété  de  CDC
Habitat, les désordres suivants :

• Présence de moisissures et d’une ventilation encrassée ;
• Présence importante de nuisibles (cafards) ;
• Odeurs nauséabondes se dégageant du logement ;

CONSIDERANT  que  les  éléments  constatés  ci-dessus  constituent  un  danger  ponctuel  et
imminent pour la santé et la sécurité des personnes qui l’occupent ou des voisins en présentant
des problèmes d’hygiène (parasitoses, poux, gale, dermatoses, infections), ainsi que des risques
d’épidémie ;

CONSIDERANT que cette situation constitue un non-respect des règles d’hygiène en matière
d’habitat et qu'il  y a lieu de prescrire des mesures d'urgence propres à supprimer les risques
susvisés ;

SUR proposition du directeur général de l'agence régionale de santé Pays de la Loire :

A R R   Ê   T E  

Article 1  er      - Madame GAUTIER Jeanine et Monsieur LOUGUANGE Daniel, locataires du logement
situé au rez-de chaussée porte milieu droite de l’immeuble sis 10 rue du Char à Banc à ORVAULT
– référence cadastrale BK 224, sont mis en demeure de prendre les mesures suivantes :
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• désencombrement, nettoyage, désinfection et désinsectisation du logement susvisé ;

• le cas échéant, toute autre intervention nécessaire pour rendre le logement salubre.

Ces travaux devront être effectués par des professionnels qualifiés, et dans les règles de l’art.

Article 2 - Le délai d’exécution des prescriptions visées à l’article 1er est fixé à 15 jours à compter
de la date de notification du présent arrêté.

Article 3 - En cas d’inexécution des mesures prescrites dans le délai imparti, Monsieur le Maire
d’Orvault à défaut, Monsieur le préfet de la Loire-Atlantique procédera à leur exécution d’office
aux frais  de  Madame GAUTIER Jeanine et  Monsieur  LOUGUANGE Daniel,  sans autre mise en
demeure préalable.
La créance en résultant sera recouvrée comme en matière de contributions directes.

Article 4  - La présente décision peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès
de M le Préfet du département de la Loire-Atlantique, 6 quai Ceineray, BP 33515 – 44035 Nantes
Cedex 1, soit hiérarchique auprès du Ministre chargé de la Santé - Direction Générale de la Santé
– EA 2 - 14, avenue Duquesne – 75350 PARIS 07 SP, dans les deux mois suivants sa notification.
En cas de recours gracieux, l’absence de réponse au terme d’un délai de deux mois vaut décision
implicite de rejet. En matière de recours hiérarchique, l’absence de réponse au terme d’un délai
de deux mois vaut décision implicite de rejet.
Un recours contentieux peut également être déposé auprès du tribunal administratif de Nantes -
6 allée de l'Ile Gloriette - 44041 Nantes dans un délai de deux mois à compter de la notification,
ou dans le délai de deux mois à partir de la réponse de l'administration (expresse ou implicite de
rejet) si un recours administratif  a été déposé. La juridiction administrative compétente peut
aussi  être  saisie  par  l'application  Télérecours  citoyens  accessible  à  partir  du  site
www.telerecours.fr.

Article 5 - Le secrétaire général de la préfecture de la Loire-Atlantique, le Maire d’Orvault,  le
directeur général de l’agence régionale de santé Pays de la Loire, le directeur départemental des
territoires  et  de  la  mer  de  la  Loire-Atlantique  et  le  directeur  départemental  de  la  sécurité
publique de la Loire-Atlantique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du
présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Loire-Atlantique.

Nantes, le 13 juillet 2021

Le Préfet,
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Arrêté de traitement de l’insalubrité du logement situé au 16 La Bourcerie à VIEILLEVIGNE (44 116) –
référence cadastrale : YO 647

LE PREFET DE LA LOIRE ATLANTIQUE

VU le code de la construction et de l’habitation, notamment ses articles L. 511-1 à L. 511-18, L.
511-22, L. 521-1 à L. 521-4, L. 541-1 et suivants et R. 511-1 et suivants ;

VU le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1331-22  ;

VU l’arrêté préfectoral du 3 février 1982 portant règlement sanitaire départemental ; 

VU le rapport du Directeur général de l’Agence régionale de santé Pays de la Loire du 03 no-
vembre 2021 concernant le logement situé au 16 La Bourcerie à VIEILLEVIGNE (44 116) - ré-
férence cadastrale : YO 647, propriété en indivision de Monsieur Pierre REBERTEAU né le
30/10/1989 à Nantes, domicilié au 1 rue Pierre Fontaine à PARIS (75009),  Madame Clarisse
Andrée Juliette REBERTEAU née le 29/05/1992 à Nantes, domiciliée au 30 Boulevard d’Orna-
no à PARIS (75018) et de Monsieur Guy Henri Jean REBERTEAU, né le 15/06/1949, usufruitier
et occupant du logement ;

VU le courrier  du 24/11/2021  lançant la procédure contradictoire,  adressé aux propriétaires
mentionnés ci-dessus, leur indiquant les motifs qui ont conduit à mettre en œuvre la pro-
cédure de traitement de l’insalubrité et leur ayant demandé leurs observations dans le dé-
lai d’un mois à compter de la notification du courrier ;

VU la réponse en date du 25/11/2021 et vu la persistance de désordres mettant en cause la san-
té ou la sécurité physique des personnes (occupants et tiers) ;

CONSIDERANT le rapport du Directeur général de l’Agence régionale de santé Pays de la Loire en
date du 03/11/2021 constatant que cet immeuble constitue un danger pour la santé et la sécurité
physique des personnes compte tenu des désordres suivants : 

• Présence de deux pièces inhabitables où le plafond risque de s’effondrer ;
• Présence d’infiltrations d’eau dues au manque d’étanchéité pérenne de la toiture ;
• Présence d’humidité et de moisissures dans tout le logement ;
• Présence de revêtements dégradés par les infiltrations d’eau et les moisissures dans tout le

logement ;
• Absence de système de ventilation efficace et permanent dans tout le logement ;
• Moyen de chauffage fixe non fonctionnel dans tout le logement ;
• Présence d’une installation électrique dangereuse en raison de l’absence de dispositif de

coupure générale accessible, l’absence de différentiel de sensibilité appropriée et la pré-
sence de nombreuses multiprises surchargées ;
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• Risque d’intoxication au monoxyde de carbone en cas d’utilisation de la cheminée dans le
séjour et en l’absence d’amenée d’air neuf dans la pièce ;

• Enduits extérieurs fissurés pouvant entraîner des infiltrations d’eau ;
• Absence de porte d’accès au grenier favorisant les infiltrations d’eau et d’air froid ;
• Absence d’isolation des combles ;
• Porte du cellier dégradée et non étanche à l’eau et à l’air ;
• Suspicion de la présence de peintures au plomb dans les revêtements dégradés ;

CONSIDERANT que cette situation d’insalubrité au sens de l’article L. 1331-22 du code de la santé
publique est susceptible d’engendrer les risques sanitaires suivants : 

• Risques d’incendie, d’électrisation, d’électrocution, et de brûlure, liés à une installation élec-
trique dangereuse et non sécurisée ;

• Risques d’accidents, de chutes et de glissades, dus aux fortes infiltrations d’eau de pluie et
au risque d’effondrement des plafonds des deux pièces de vie inhabitables situées à l’arrière
de la maison ;

• Risque d’intoxication au monoxyde de carbone en cas d’utilisation de la cheminée dans le
séjour en raison de l’absence d’amenée d’air neuf dans la pièce où elle se trouve ;

• Risques  d’apparition  ou  d’aggravation  de  pathologies  broncho-pulmonaires tels  que :
l’asthme, les allergies respiratoires, les pneumopathies chroniques, le syndrome toxique res-
piratoire, mais aussi l’irritation des muqueuses respiratoires (rhinopharyngites, laryngite) et
oculaires, dues à l’exposition aux spores de moisissures toxiques ou allergisantes, la présence
d’humidité,  l’absence de système de ventilation efficace et permanent,  ainsi  qu’à la pré-
sence de revêtements dégradés et à la difficulté à se chauffer du fait de l’absence de moyen
de chauffage fixe fonctionnel dans le logement ;

• Risque de désorganisation du système interne de  régulation thermique qui provoque des
troubles de la santé très divers tels que : accidents ou incidents cardiaques, déshydratation,
rhumes, problèmes d’articulations, hypothermie, lié à la difficulté à se chauffer du fait de
l’absence de moyen de chauffage fixe fonctionnel dans le logement ;

• Risque  d’intoxication au plomb du fait de la présence de peinture dans le local construit
avant 1949 et pouvant contenir du plomb.

CONSIDERANT dès lors, qu’il y a lieu d’ordonner les mesures pour faire cesser ce danger dans un
délai fixé ;

SUR la proposition du secrétaire général de la préfecture de la Loire-Atlantique ;

A R R   Ê   T E  

Article 1  er   - Afin de faire cesser la situation d’insalubrité dans le logement situé au 16 La Bourcerie
à  VIEILLEVIGNE  (44116)  -  référence  cadastrale :  YO  647,  Monsieur  Pierre  REBERTEAU  né  le
30/10/1989 à Nantes domicilié au 1 rue Pierre Fontaine à PARIS (75009), Madame Clarisse Andrée
Juliette REBERTEAU née le 29/05/1992 à Nantes,  domiciliée au 30 Boulevard d’Ornano à PARIS
(75018), les nus-propriétaires en indivision du logement et Monsieur Guy Henri Jean REBERTEAU,
né le 15/06/1949, usufruitier, ou leurs ayant-droits, sont tenus de réaliser, selon les règles de l’art,
et dans un délai de 9 mois à compter de la notification de l’arrêté les mesures suivantes :
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• Procéder à la réfection complète de la toiture afin d’assurer son étanchéité ;
• Vérifier l’état de la charpente et procéder à sa réfection si besoin ;
• Traiter les fissures des murs de façade afin de remédier aux infiltrations d’eau ;
• Assurer l’isolation des murs et des combles du logement ;
• Mettre en sécurité l’installation électrique dans tout le logement ;
• Assurer un moyen de chauffage fixe et suffisant pour tout le logement ;
• Mettre en place un système de ventilation efficace, permanent et si besoin adapté à l’utili-

sation d’appareil à combustion ;
• Rechercher les causes d'humidité et de moisissures et y remédier de manière efficace et

durable dans tout le logement ;
• Procéder à la réfection de tous les revêtements dégradés par l’humidité et les moisissures ;
• Réparer ou remplacer la porte du cellier et la rendre étanches à l'air et à l'eau ;
• Installer une porte étanche sur le grenier 
• Fournir un constat de risque d’exposition au plomb (CREP) établi par un professionnel cer-

tifié, si nécessaire, supprimer l’accessibilité au peinture contenant du plomb dans le loge-
ment et fournir un nouveau CREP ;

• Supprimer le risque d’intoxication au monoxyde de carbone dans le séjour ;

Article 2 - Faute pour les personnes mentionnées à l’article 1er d’avoir réalisé les travaux prescrits
au même article, il y sera procédé d’office à ses frais, ou à ceux de leurs ayants droits, dans les
conditions précisées à l’article L. 511-16 du code de la construction et de l’habitation.
La non-exécution des réparations, travaux et mesures prescrits par le présent arrêté dans les dé-
lais fixés expose les personnes mentionnées à l’article 1er au paiement d'une astreinte financière
calculée en fonction du nombre de jours de retard, dans les conditions prévues à l’article L. 511-15
du code de la construction et de l’habitation. 

Article 3 - Les personnes mentionnées à l’article 1er sont tenues de respecter la protection des oc-
cupants dans les conditions précisées aux articles L. 521-1 et suivants du code de la construction
et de l’habitation, reproduits en annexe 1. 

Article 4 - La mainlevée du présent arrêté de traitement d’insalubrité ne pourra être prononcée
qu’après constatation, par les agents compétents, de la réalisation des mesures prescrites.
Les personnes mentionnées à l’article 1er tiennent à la disposition de l’administration tous justifica-
tifs attestant de la bonne réalisation des travaux.

Article 5 -Le non-respect des prescriptions du présent arrêté et des obligations qui en découlent
sont passibles des sanctions pénales prévues par l’article L. 511-22 du code de la construction et
de l’habitation.
Les mesures prescrites sont, en tout état de cause, exécutées avant toute nouvelle occupation, re-
mise à disposition ou remise en location, sous peine des sanctions prévues à cet article L. 511-22. 
Le non-respect des dispositions protectrices des occupants, prévues par les articles L. 521-1 et sui -
vants du code de la construction et de l’habitation est également passible de poursuites pénales
dans les conditions prévues par l’article L. 521-4 du code de la construction et de l’habitation.

Article 6 - Le présent arrêté sera notifié aux personnes mentionnées à l’article 1er ci-dessus par
lettre remise contre signature ou tout autre moyen conférant date certaine à la réception. 
Le cas échéant le présent arrêté sera affiché sur la façade de l’immeuble ainsi qu’en mairie ce qui
vaudra notification, dans les conditions prévues à l’article L. 511-12  du code de la construction et
de l’habitation.
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Article 7 - Le présent arrêté est publié au fichier immobilier dont dépend l’immeuble. Il est trans-
mis au maire de la commune de Vieillevigne, au Président de l'établissement public de coopéra-
tion intercommunale compétent en matière de logement ou d'urbanisme, au procureur de la Ré-
publique, aux organismes payeurs des allocations de logement et de l'aide personnalisée au loge-
ment du lieu de situation de l'immeuble, ainsi qu'aux gestionnaires du fonds de solidarité pour le
logement du département, conformément à l’article R.511-6 du code de la construction et de l’ha-
bitation.

Article 8 -  La présente décision peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès
du  Préfet du département de la Loire-Atlantique,  6 quai  Ceineray,  BP 33515 – 44035 Nantes
Cedex 1, soit hiérarchique auprès du Ministre chargé de la Santé - Direction Générale de la Santé
– EA 2 - 14, avenue Duquesne – 75350 PARIS 07 SP, dans les deux mois suivants sa notification.

En cas de recours gracieux, l’absence de réponse au terme d’un délai de deux mois vaut décision
implicite de rejet. En matière de recours hiérarchique, l’absence de réponse au terme d’un délai
de deux mois vaut décision implicite de rejet.

Un recours contentieux peut également être déposé auprès du tribunal administratif de Nantes -
6 allée de l'Ile Gloriette - 44041 Nantes dans un délai de deux mois à compter de la notification,
ou dans le délai de deux mois à partir de la réponse de l'administration si un recours administratif
a été déposé.  La juridiction administrative compétente peut aussi  être saisie par  l'application
Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.

Article 9 – Le secrétaire général de la préfecture de la Loire-Atlantique, le maire de la commune
de Vieillevigne,  le directeur général de l'agence régionale de santé Pays de la Loire, le directeur
départemental des territoires et de la mer de la Loire-Atlantique, la directrice départementale de
l’emploi, du travail et des solidarités et le Général, commandant le groupement de gendarmerie
de la  Loire-Atlantique  sont  chargés  chacun en ce qui  le  concerne,  de  l'exécution du présent
arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Loire-Atlantique.

    Nantes, le 4 janvier 2022

Le Préfet, 
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ANNEXE 1
 
Article L521-1
Pour l'application du présent chapitre, l'occupant est le titulaire d'un droit réel conférant l'usage,
le locataire, le sous-locataire ou l'occupant de bonne foi des locaux à usage d'habitation et de lo-
caux d'hébergement constituant son habitation principale.
Le propriétaire ou l'exploitant est tenu d'assurer le relogement ou l'hébergement des occupants
ou de contribuer au coût correspondant dans les conditions prévues à l'article L. 521-3-1.
-lorsqu'un établissement recevant du public utilisé aux fins d'hébergement fait l'objet de mesures
destinées à faire cesser une situation d'insécurité en application de l'article L. 123-3.
Cette obligation est faite sans préjudice des actions dont dispose le propriétaire ou l'exploitant à
l'encontre des personnes auxquelles l'état d'insalubrité ou de péril serait en tout ou partie impu-
table.

Article L521-2
I.-Le loyer  en principal  ou toute autre somme versée en contrepartie  de l'occupation cessent
d'être dus pour les locaux qui font l'objet de mesures décidées en application de l'article L. 123-3,
à compter du premier jour du mois qui suit l'envoi de la notification de la mesure de police. Les
loyers ou redevances sont à nouveau dus à compter du premier jour du mois qui suit le constat de
la réalisation des mesures prescrites.
Pour les locaux visés par un arrêté de mise en sécurité ou de traitement de l'insalubrité pris en ap-
plication de l'article L. 511-11 ou de l'article L. 511-19, sauf dans le cas prévu au deuxième alinéa de
l'article L. 1331-22 du code de la santé publique ou lorsque la mesure est prise à l'encontre de la
personne qui a l'usage des locaux ou installations, le loyer en principal ou toute autre somme ver -
sée en contrepartie de l'occupation du logement cesse d'être dû à compter du premier jour du
mois qui suit l'envoi de la notification de l'arrêté ou de son affichage à la mairie et sur la façade
de l'immeuble, jusqu'au premier jour du mois qui suit l'envoi de la notification ou l'affichage de
l'arrêté de mainlevée.
Les loyers ou toutes autres sommes versées en contrepartie de l'occupation du logement indû-
ment perçus par le propriétaire, l'exploitant ou la personne ayant mis à disposition les locaux sont
restitués à l'occupant ou déduits des loyers dont il devient à nouveau redevable.
II.-Dans les locaux visés au I, la durée résiduelle du bail à la date du premier jour du mois suivant
l'envoi de la notification de la mainlevée de l'arrêté d'insalubrité ou de péril ou du constat de la
réalisation des mesures prescrites, ou leur affichage, est celle qui restait à courir au premier jour
du mois suivant l'envoi de la notification de l'arrêté d'insalubrité ou de péril, de l'injonction, de la
mise en demeure ou des prescriptions, ou leur affichage.
Ces dispositions s'appliquent sans préjudice des dispositions du dernier alinéa de l'article 1724 du
code civil.
III.-Lorsque les locaux sont frappés d'une interdiction définitive d'habiter et d'utiliser, les baux et
contrats d'occupation ou d'hébergement poursuivent de plein droit leurs effets, exception faite
de l'obligation de paiement du loyer ou de toute somme versée en contrepartie de l'occupation,
jusqu'à leur terme ou jusqu'au départ des occupants et au plus tard jusqu'à la date limite fixée par
la déclaration d'insalubrité ou l'arrêté de péril.
Une déclaration d'insalubrité, un arrêté de péril ou la prescription de mesures destinées à faire
cesser une situation d'insécurité ne peut entraîner la résiliation de plein droit des baux et contrats
d'occupation ou d'hébergement, sous réserve des dispositions du VII de l'article L. 521-3-2. 
Les  occupants  qui  sont  demeurés  dans  les  lieux  faute  d'avoir  reçu  une  offre  de  relogement
conforme aux dispositions du II  de l'article  L. 521-3-1  sont des occupants de bonne foi qui ne
peuvent être expulsés de ce fait.

Article L521-3-1
I.-Lorsqu'un immeuble fait l'objet d'une interdiction temporaire d'habiter ou d'utiliser ou que les
travaux prescrits le rendent temporairement inhabitable, le propriétaire ou l'exploitant est tenu
d'assurer aux occupants un hébergement décent correspondant à leurs besoins.
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A défaut, l'hébergement est assuré dans les conditions prévues à l'article L. 521-3-2. Son coût est
mis à la charge du propriétaire ou de l'exploitant.
Si un logement qui a fait l'objet d'un arrêté de traitement de l'insalubrité pris au titre du 4° de l'ar -
ticle L. 511-2 du présent code est manifestement suroccupé, le propriétaire ou l'exploitant est
tenu d'assurer l'hébergement des occupants jusqu'au terme des travaux prescrits pour remédier à
l'insalubrité. A l'issue,  leur relogement incombe au représentant de l'Etat dans le département
dans les conditions prévues à l'article L. 521-3-2. En cas de défaillance du propriétaire ou de l'ex-
ploitant, le coût de l'hébergement est mis à sa charge.
II.-Lorsqu'un immeuble fait l'objet d'une interdiction définitive d'habiter ou lorsqu'est prescrite la
cessation de la mise à disposition à des fins d'habitation des locaux mentionnés à l'article L. 1331-
23 du code de la santé publique, ainsi qu'en cas d'évacuation à caractère définitif, le propriétaire
ou l'exploitant est tenu d'assurer le relogement des occupants. Cette obligation est satisfaite par
la présentation à l'occupant de l'offre d'un logement correspondant à ses besoins et à ses possibi -
lités. Le propriétaire ou l'exploitant est tenu de verser à l'occupant évincé une indemnité d'un
montant égal à trois mois de son nouveau loyer et destinée à couvrir ses frais de réinstallation.
En cas de défaillance du propriétaire ou de l'exploitant, le relogement des occupants est assuré
dans les conditions prévues à l'article L. 521-3-2.
Le propriétaire est tenu au respect de ces obligations si le bail est résilié par le locataire en appli -
cation des dispositions du dernier alinéa de l'article 1724 du code civil ou s'il expire entre la date
de la notification des arrêtés portant interdiction définitive d'habiter et la date d'effet de cette
interdiction.
 
 
Article L521-3-2
I.-Lorsque des prescriptions édictées en application de l'article L. 123-3 sont accompagnées d'une
interdiction temporaire ou définitive d'habiter et que le propriétaire ou l'exploitant n'a pas assuré
l'hébergement ou le relogement des occupants, le maire ou, le cas échéant, le président de l'éta-
blissement public de coopération intercommunale prend les dispositions nécessaires pour les hé-
berger ou les reloger.
Lorsque l'arrêté de mise en sécurité ou de traitement de l'insalubrité mentionné à l'article L. 511-11
ou à l'article L. 511-19 comporte une interdiction définitive ou temporaire d'habiter ou que les tra-
vaux prescrits rendent temporairement le logement inhabitable, et que le propriétaire ou l'exploi-
tant n'a pas assuré l'hébergement ou le relogement des occupants, l'autorité compétente prend
les dispositions nécessaires pour les héberger ou les reloger.
II.- (Abrogé)
III.-Lorsque l'arrêté de traitement de l'insalubrité vise un immeuble situé dans une opération pro-
grammée d'amélioration de l'habitat prévue par l'article L. 303-1 ou dans une opération d'aména-
gement au sens de l'article L. 300-1 du code de l'urbanisme et que le propriétaire ou l'exploitant
n'a pas assuré l'hébergement ou le relogement des occupants, la personne publique qui a pris
l'initiative de l'opération prend les dispositions nécessaires à l'hébergement ou au relogement des
occupants.
IV.-Lorsqu'une personne publique, un organisme d'habitations à loyer modéré, une société d'éco-
nomie mixte ou un organisme à but non lucratif a assuré le relogement, le propriétaire ou l'exploi-
tant lui verse une indemnité représentative des frais engagés pour le relogement, égale à un an du
loyer prévisionnel.
V.-Si la commune ou, le cas échéant, l'établissement public de coopération intercommunale as-
sure, de façon occasionnelle ou en application d'une convention passée avec l'Etat, les obliga-
tions d'hébergement ou de relogement qui sont faites à celui-ci en cas de défaillance du proprié -
taire, elle est subrogée dans les droits de l'Etat pour le recouvrement de sa créance.
VI.-La créance résultant de la substitution de la collectivité publique aux propriétaires ou exploi-
tants qui ne se conforment pas aux obligations d'hébergement et de relogement qui leur sont
faites par le présent article est recouvrée soit comme en matière de contributions directes par la
personne publique créancière, soit par l'émission par le maire ou, le cas échéant, le président de
l'établissement public de coopération intercommunale ou le préfet d'un titre exécutoire au profit
de l'organisme ayant assuré l'hébergement ou le relogement.
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VII.-Si l'occupant a refusé trois offres de relogement qui lui ont été faites au titre des I ou III, le
juge peut être saisi d'une demande tendant à la résiliation du bail ou du droit d'occupation et à
l'autorisation d'expulser l'occupant.

Article L521-3-3
Pour assurer le relogement à titre temporaire ou définitif des occupants, en application du II de
l'article L. 521-3-2, le représentant de l'Etat dans le département peut user des prérogatives qu'il
tient de l'article L. 441-2-3. 
Les attributions de logements, en application de l'alinéa précédent, sont prononcées en tenant
compte des engagements de l'accord intercommunal  ou départemental prévu respectivement
aux articles L. 441-1-1 et L. 441-1-2. 
Pour assurer le relogement à titre temporaire ou définitif des occupants, en application du I ou, le
cas échéant, des III ou V de  l'article L. 521-3-2, le maire peut désigner ces personnes à un orga-
nisme bailleur aux fins qu'il les loge et, en cas de refus du bailleur, procéder à l'attribution d'un lo-
gement. Les attributions s'imputent sur les droits à réservation dont il dispose sur le territoire de
la commune. 
Pour assurer le relogement à titre temporaire ou définitif des occupants en application du I ou, le
cas échéant, des III ou V de l'article L. 521-3-2, le président de l'établissement public de coopéra-
tion intercommunale concerné peut procéder dans les conditions prévues à l'alinéa précédent.
Les attributions s'imputent sur les droits à réservation dont il dispose sur le territoire de l'établis -
sement public de coopération intercommunale. 
Le représentant de l'Etat dans le département ou le maire ou, le cas échéant, le président de l'éta-
blissement public de coopération intercommunale sont réputés avoir satisfait à l'obligation de re-
logement s'ils ont proposé aux personnes concernées qui, faute d'offre de relogement, occupent
des locaux au-delà de la date de prise d'effet de l'interdiction définitive d'habiter, un accueil dans
une structure d'hébergement, un établissement ou un logement de transition, un logement-foyer
ou une résidence hôtelière à vocation sociale, à titre temporaire dans l'attente d'un relogement
définitif.
Article L. 521-3-4
Dans les cas prévus à l'article L. 521-1 et aux fins de faciliter l'hébergement des occupants par les
propriétaires ou exploitants qui y sont tenus ou, en cas de défaillance de ceux-ci, par les autorités
publiques compétentes, tout bailleur ou toute structure d'hébergement, nonobstant toute stipu-
lation contraire, peut conclure avec toute personne, publique ou privée, la convention nécessaire
à la mise à disposition de locaux ou logements, à titre d'occupation précaire. 
La durée de cette convention d'occupation précaire est limitée et prend fin au plus tard au terme
du mois suivant celui de la notification de l'arrêté de mainlevée de la mesure de police qui a justi-
fié l'hébergement ou du constat par l'autorité compétente de la réalisation des mesures pres-
crites. 
Les occupants ayant bénéficié de l'hébergement dans les conditions ci-dessus ne peuvent se pré-
valoir d'aucun droit au maintien dans les lieux ou à la reconduction de la convention. 
En cas de refus de l'occupant hébergé de quitter les lieux à l'échéance de la convention d'occupa-
tion précaire et faute pour la personne débitrice de l'obligation d'hébergement d'avoir engagé
une action aux fins d'expulsion, le représentant de l'Etat dans le département ou le maire ou, le
cas échéant, le président de l'établissement public de coopération intercommunale, selon le cas,
peut exercer cette action aux frais du propriétaire ou de l'exploitant tenu à l'obligation d'héber-
gement.
Article L. 521-4
I.-Est puni de trois ans d'emprisonnement et d'une amende de 100 000 euros le fait :
-en vue de contraindre un occupant à renoncer aux droits qu'il détient en application des articles
L. 521-1 à L. 521-3-1, de le menacer, de commettre à son égard tout acte d'intimidation ou de
rendre impropres à l'habitation les lieux qu'il occupe ;
-de percevoir un loyer ou toute autre somme en contrepartie de l'occupation du logement,  y
compris rétroactivement, en méconnaissance du I de l'article L. 521-2 ;
-de refuser de procéder à l'hébergement ou au relogement de l'occupant, bien qu'étant en me-
sure de le faire.
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II.-Les personnes physiques encourent également les peines complémentaires suivantes :
1° La confiscation du fonds de commerce ou des locaux mis à bail. Lorsque les biens immeubles
qui appartenaient à la personne condamnée au moment de la commission de l'infraction ont fait
l'objet d'une expropriation pour cause d'utilité publique, le montant de la confiscation en valeur
prévue au neuvième alinéa de l'article 131-21 du code pénal est égal à celui de l'indemnité d'ex-
propriation ;
2° L'interdiction pour une durée de cinq ans au plus d'exercer une activité professionnelle ou so-
ciale dès lors que les facilités que procure cette activité ont été sciemment utilisées pour prépa-
rer ou commettre l'infraction. Cette interdiction n'est toutefois pas applicable à l'exercice d'un
mandat électif ou de responsabilités syndicales.
3° L'interdiction pour une durée de dix ans au plus d'acheter un bien immobilier à usage d'habita-
tion ou un fonds de commerce d'un établissement recevant du public à usage total ou partiel
d'hébergement  ou  d'être  usufruitier  d'un tel  bien ou fonds  de  commerce.  Cette  interdiction
porte sur l'acquisition ou l'usufruit d'un bien ou d'un fonds de commerce soit à titre personnel,
soit en tant qu'associé ou mandataire social de la société civile immobilière ou en nom collectif se
portant acquéreur ou usufruitier,  soit sous forme de parts immobilières ; cette interdiction ne
porte toutefois pas sur l'acquisition ou l'usufruit d'un bien immobilier à usage d'habitation à des
fins d'occupation à titre personnel.
Le prononcé des peines complémentaires mentionnées aux 1° et 3° du présent II est obligatoire à
l'encontre de toute personne coupable d'une infraction prévue au présent article. Toutefois, la ju-
ridiction peut, par une décision spécialement motivée, décider de ne pas prononcer ces peines,
en considération des circonstances de l'infraction et de la personnalité de son auteur.
III.-Les personnes morales déclarées responsables pénalement,  dans les conditions prévues par
l'article 121-2 du code pénal, des infractions définies au présent article encourent, outre l'amende
suivant les modalités prévues par l'article 131-38 du code pénal, les peines prévues par les 2°, 4°,
8° et 9° de l'article 131-39 du même code.
La confiscation mentionnée au 8° de cet article porte sur le fonds de commerce ou les locaux mis
à bail. Lorsque les biens immeubles qui appartenaient à la personne condamnée au moment de la
commission de l'infraction ont fait l'objet d'une expropriation pour cause d'utilité publique, le
montant de la confiscation en valeur prévue au neuvième alinéa de l'article 131-21 du code pénal
est égal à celui de l'indemnité d'expropriation.
Elles encourent également la peine complémentaire d'interdiction, pour une durée de dix ans au
plus, d'acheter ou d'être usufruitier d'un bien immobilier à usage d'habitation ou d'un fonds de
commerce d'un établissement recevant du public à usage total ou partiel d'hébergement.
Le prononcé de la peine de confiscation mentionnée au 8° de l'article 131-39 du même code et de
la peine d'interdiction d'acheter ou d'être usufruitier mentionnée au troisième alinéa du présent
III est obligatoire à l'encontre de toute personne coupable d'une infraction prévue au présent ar-
ticle. Toutefois, la juridiction peut, par une décision spécialement motivée, décider de ne pas pro-
noncer ces peines, en considération des circonstances de l'infraction et de la personnalité de son
auteur.
Lorsque les poursuites sont effectuées à l'encontre d'exploitants de fonds de commerce aux fins 
d'hébergement, il est fait application des dispositions de l'article L. 651-10 du présent code. 
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Direction départementale
de l’emploi, du travail et des solidarités

Arrêté portant retrait de l’agrément pour l’exercice à titre individuel 
de l’activité de mandataire judiciaire à la protection des majeurs 

de Monsieur Mikaël BESCOND 

Le Préfet de la Loire-Atlantique

VU le code de l’action sociale et des familles, notamment ses articles L.471-1 à L.471-9 et
L.472-1 à L.472-4, L472-10, R472-24, R472-25, R472-26 et D.471-13 à D.471-15 ;

VU le code civil, et notamment ses articles 427 et 496 ;

VU l’arrêté n°2020/SGAR/DRDJSCS/768 du 4 décembre 2020 fixant le schéma régional
des  mandataires  judiciaires  à  la  protection  des  majeurs  et  des  délégués  aux
prestations familiales Pays de la Loire 2020-2025 ;

VU l’arrêté préfectoral du 11 mars 2021 fixant la liste départementale des mandataires
judiciaires à la protection des majeurs et des délégués aux prestations familiales ;

VU le  rapport  d’inspection  de  l’activité  de  mandataire  judiciaire  à  la  protection des
majeurs (M.J.P.M.) exercée à titre individuel par M. Mikaël BESCOND remis le 6 juin
2020 par la direction régionale et départementale de la jeunesse, des sports et de la
cohésion sociale (D.R.D.J.S.C.S.) de Loire-Atlantique ;

VU l’information reçue du procureur de la République de Nantes quant à la convocation
délivrée  à  M.  Mikaël  BESCOND  en  vue  d’une  comparution  sur  reconnaissance
préalable de culpabilité le 15 décembre 2021 des chefs de faux et usage de faux
commis dans l’exercice de ses fonctions de M.J.P.M. à titre individuel ;

VU les manquements et négligences graves dans l’exercice de ses fonctions relevés lors
de l’inspection, les poursuites pénales engagées à l’encontre de M. Mikaël BESCOND
pour  des  mouvements  bancaires  entre  ses  comptes  personnels  et  les  comptes
bancaires des majeurs protégés, la reconnaissance de M. Mikaël BESCOND lors de
ses  auditions  de  s’être  rendu  coupable  de  délit  de  faux  et  d’usage  de  faux,
constituant l’urgence du retrait de M. Mikaël BESCOND de la liste des M.J.P.M. ;

CONSIDÉRANT  que par courrier du 8 juillet 2019 le directeur de l’entreprise Orthofiga
sise à Nantes  a signalé à la DRDJSCS de Loire-Atlantique un défaut  de paiement
depuis  le  3  novembre  2017  ayant  persisté  malgré  l’envoi  de  deux  courriers
recommandés avec accusé de réception pour  l’équipement d’un majeur protégé
dont M. Mikaël BESCOND exerçait la mesure de protection ;
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CONSIDÉRANT  les  différents  retards  de  paiement  de  factures  de  majeurs  protégés
imputables  à  l’intéressé  ayant  engendré  jusqu’à  des  majorations  d’impôts  pour
impayés au détriment des majeurs protégés ;

CONSIDÉRANT la situation administrative de Mme Anne BESCOND travaillant au cabinet
de M. Mikaël BESCOND sans rémunération, et ce durant un arrêt maladie ; que, par
ailleurs,  M.  Mikaël  BESCOND  n’aura  pas  effectué,  en  temps  et  en  heure,  les
démarches nécessaires à la déclaration d’embauche d’assistantes administratives ;

CONSIDÉRANT le signalement de la banque Tarneaud quant aux mouvements bancaires
réalisés entre les comptes des majeurs protégés dont M. Mikaël BESCOND avait la
charge et ses comptes personnels, du 1er janvier 2018 au 31 août 2019 ;

CONSIDÉRANT que,  malgré  de  multiples  avertissements  ou  pré-alertes  de  plusieurs
organismes, et les conclusions d’un rapport d’inspection lui ayant été notifié le 6 juin
2020  par  la  D.R.D.J.S.C.S.  de  Loire-Atlantique,  mettant  en  exergue  ces  diverses
irrégularités,  M.  Mikaël  BESCOND  a  persisté  dans  ses  négligences  et  ses
manquements dans la gestion des comptes des majeurs protégés dont il assurait la
charge ; qu’il a, ce faisant, enfreint les obligations liées à ses fonctions, notamment
celle de gérer  le  patrimoine des  majeurs  protégés  en leur  apportant  « des soins
prudents, diligents et avisés, dans le seul intérêt de la personne protégée », prévue
notamment à l’article 496 du code civil s’agissant des mesures de tutelle ;

CONSIDÉRANT que,  selon  les  informations  reçues  du  parquet  de  Nantes,  l’enquête
pénale engagée à l’encontre de l‘intéressé a notamment conduit la cellule TRACFIN
a identifié 65 mouvements bancaires suspects d’un montant de près de 14 000 euros
entre les comptes bancaires personnels de M. Mikaël BESCOND et ceux des majeurs
protégés dont il avait la charge, en contrariété avec les dispositions de l’article 427
du code civil susvisé ; que, lors de ses auditions en date des 28 juin 2021 et 6 juillet
2021 au commissariat de police de Nantes,  M. Mikaël BESCOND a reconnu s’être
rendu coupable du délit de faux et usage de faux dans le cadre même de l’exercice
de ses fonctions de M.J.P.M. ; que, ce faisant, il a notamment admis les mouvements
réalisés  entre  ses  comptes  bancaires  personnels  et  les  comptes  bancaires  des
majeurs  protégés,  avoir  été  alerté  dès  2018  par  l’une  de  ses  banques,  et  avoir,
« produit  et antidaté des documents [qu’il a] présenté à [s]a banque comme des
factures » pour tenter de dissimuler ses méfaits ;

CONSIDÉRANT la demande adressée au préfet de Loire-Atlantique par le procureur de la
République près le tribunal judiciaire de Nantes en date du 20 septembre 2021 aux
fins  de radiation de M.  Mikaël  BESCOND de la  liste  des  M.J.P.M.  exerçant  à titre
individuel aux regard des poursuites pénales engagées à son encontre ;

CONSIDÉRANT  que l’ensemble de ces éléments ne permet pas à ce jour de laisser M.
BESCOND  poursuivre  ses  activités  de  mandataire  judiciaire  à  la  protection  des
majeurs, celui-ci n’offrant plus des garanties suffisantes concernant le respect des
dispositions  légales  et  réglementaires  applicables  aux  personnes  physiques
mandataires judiciaires à la protection des majeurs ;

CONSIDERANT que les conditions d’agrément de Monsieur Mikaël BESCOND en qualité
de mandataire judiciaire à la protection des majeurs ne sont plus respectées ;

Sur proposition de la directrice départementale de l’emploi, du travail et des solidarités ;
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A R R Ê T E

ARTICLE 1er : L’agrément en qualité de mandataire judiciaire à la protection des majeurs
exerçant à titre individuel de Monsieur Mikaël BESCOND, né le 29 décembre 1974 à Brest
(29), est retiré dans les ressorts des tribunaux de Loire-Atlantique, et ce à compter de la
date à laquelle l’intéressé reçoit ou est réputé avoir reçu le présent arrêté.

ARTICLE 2 : La présente décision sera inscrite sur la liste nationale mentionnée à l’article
L.473-3 du code de l’action sociale et des familles.

ARTICLE 3 : L’arrêté préfectoral susvisé fixant la liste des personnes habilitées en qualité
de  mandataires  judiciaires  à  la  protection  des  majeurs  et  délégués  aux  prestations
familiales dans le département de Loire-Atlantique sera modifié en conséquence.

ARTICLE  4  :  La  présente  décision  peut  faire  l’objet  d’un  recours  administratif,  soit
gracieux auprès de Monsieur le Préfet de Loire-Atlantique,  soit  hiérarchique auprès du
Ministre  des  Solidarités  et  de  la  Santé  dans  les  deux  mois  suivant  la  notification.  Un
recours  contentieux  peut  également  être  déposé  auprès  du  tribunal  Administratif  de
Nantes, également dans un délai de deux mois à compter de la notification, ou dans le
délai de deux mois à partir de la réponse de l’administration si un recours administratif a
été déposé, l’absence de réponse au terme d’un délai de deux mois valant rejet implicite.

ARTICLE  5  :  Le  présent  arrêté  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture de Loire-Atlantique.

ARTICLE 6 :  Le secrétaire général  de la préfecture de Loire-Atlantique et la directrice
départementale de l’emploi, du travail et des solidarités sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à Monsieur Mikaël BESCOND
ainsi qu’au procureur de la République du tribunal judiciaire de Nantes et aux juridictions
intéressées.

Fait à Nantes, le 5 janvier 2022

Le Préfet,
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